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245ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 9 septembre 1999 

Ouverture : 10 h 25 
Clôture : 13 h 45 

 
2. Présidence : M. K. Eide 

M. Ø. Hovdkinn 
 

Le Président a exprimé les condoléances du Conseil à l’occasion du tremblement de 
terre tragique qui s’est produit en Grèce. 

 
 
3. Sujets examinés - Déclarations - Décisions : 

Point 1 de l’ordre du jour : EXAMEN DU RAPPORT DU PRESIDENT EN 
EXERCICE SUR L’ASIE CENTRALE 

Président (CIO.GAL/58/99) (CIO.GAL/58/99/Add.1), Kirghizistan, 
Tadjikistan (PC.DEL/439/99), Kazakstan (PC.DEL/440/99), Turkménistan 
(PC.DEL/441/99), Ouzbékistan, Finlande - Union européenne (également au 
nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de 
la Lituanie, de Malte, de la Roumanie, de la République slovaque, de la 
Slovénie et de la République tchèque) (PC.DEL/438/99) (PC.DEL/449/99), 
Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/448/99), Turquie (PC.DEL/444/99), Suisse, 
Japon, Pologne, Fédération de Russie, France, Allemagne, Bureau du 
Représentant de l’OSCE pour la liberté des médias, Représentant du Haut 
Commissaire pour les minorités nationales, Représentant du BIDDH, 
Coordonnateur des activités économiques et environnementales de l’OSCE, 
Représentant spécial du Président en exercice pour l’Asie centrale 

Point 2 de l’ordre du jour : MISSION DE L’OSCE EN GEORGIE 

Chef de la Mission de l’OSCE en Géorgie, Finlande - Union européenne 
(également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de 
la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la République slovaque, 
de la Slovénie et de la République tchèque) (PC.DEL/442/99), Azerbaïdjan 
(également au nom de la Moldova, de l’Ukraine et de l’Ouzbékistan), Etats-
Unis d’Amérique (PC.DEL/447/99), Suisse, Fédération de Russie, Arménie, 
Géorgie, Président 



 - 2 - PC.JOUR/245 
  9 septembre 1999 
 

Point 3 de l’ordre du jour : REPRESENTANT DE L’OSCE AU COMITE MIXTE 
SUR LA STATION RADAR DE SKRUNDA 

Représentant de l’OSCE au Comité mixte sur la station radar de Skrunda, 
Fédération de Russie, Finlande - Union européenne (également au nom de la 
Bulgarie, de Chypre, de la Hongrie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de 
la Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie et de la République 
tchèque) (PC.DEL/443/99), Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/446/99), 
Lettonie 

Point 4 de l’ordre du jour : DECISION SUR LE BUDGET DU BUREAU DE 
L’OSCE A EREVAN 

Président 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 315 (PC.DEC/315) 
sur le budget du bureau de l’OSCE à Erevan ; le texte de cette décision est 
joint en annexe au présent journal. 

Point 5 de l’ordre du jour : POURSUITE DE L’EXAMEN PAR L’OSCE DE LA 
QUESTION DE LA YOUGOSLAVIE (SERBIE ET 
MONTENEGRO)  

Aucune déclaration 

Point 6 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

a) Réunion supplémentaire sur la dimension humaine consacrée aux questions 
concernant les Roms et les Sintis, 6 septembre 1999 : Président  

b) Nomination du coordonnateur des projets de l’OSCE en Ukraine : Président, 
Ukraine 

Point 7 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT 
EN EXERCICE 

Visites du Président en exercice dans le Caucase, en Asie centrale et à Priština : 
Président 

Point 8 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 

Aucune déclaration 

Point 9 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

a) Questions de protocole : Président, Malte, Secrétaire général, Estonie 

b) Rapport annuel des Etats-Unis d’Amérique sur la liberté religieuse au niveau 
international : Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/445/99) 

4. Prochaine séance : 

Jeudi 16 septembre 1999 à 10 heures, Neuer Saal


